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Pr�ambule
Ce code a pour objet de faire ressortir les valeurs qui doivent animer tous les g�n�alogistes : probit� intellectuelle, 
entraide, respect des lieux de recherche et des documents, respect du droit � la vie priv�e. 

1. La probit� intellectuelle : 
1.1 - Le g�n�alogiste s’interdit de d�former, camoufler, minimiser ou exag�rer sciemment la port�e des informations 
recueillies dans le cadre de ses recherches.
1.2 - Le g�n�alogiste prend soin de ne pas publier des informations qu’il n’aurait pas v�rifi�es lui-m�me ou qu’il sait 
fausses. Ses v�rifications sont toujours faites aux sources initiales (�tat civil, actes notari�s, etc.). En cas d’impossibilit�, 
il mentionne l’inaccessibilit� de la source initiale et pr�cise la source d’o� il a lui-m�me tir� l’information en question. 
1.3 - Le g�n�alogiste respecte les droits d’auteur et la propri�t� intellectuelle sur les bases de donn�es constitu�es par 
autrui, publi�es ou non, en ne s’appropriant pas leur contenu sans l’autorisation de leur auteur, sauf dans les limites 
pr�vues par la loi. 
1.4 - Le g�n�alogiste rejette le plagiat et indique ses sources d’information, prenant soin de bien identifier les extraits de 
texte d’un autre auteur et de mentionner, s’il y a lieu, la collaboration re�ue de coll�gues ou de groupes de travail. 

2.  L’entraide : 
2.1 - Le g�n�alogiste collabore avec ses pairs, avec l’association de g�n�alogie dont il est membre et avec les autres 
organismes œuvrant en g�n�alogie ou dans des disciplines connexes. 
2.2 - Le g�n�alogiste est invit� � partager le fruit de ses recherches en les publiant ou en remettant une copie de son 
travail � la biblioth�que de l’association dont il est membre, ainsi qu’aux d�p�ts publics d’archives o� il a puis� ses 
informations. 
2.3 - Le g�n�alogiste fait conna�tre � son association de g�n�alogie le sujet de ses recherches et les sources � partir 
desquelles il travaille, afin d’�viter la duplication de travaux semblables par diverses personnes � l’insu l’une de l’autre.

3.   Le respect des lieux de recherche et des documents : 
3.1 - Le g�n�alogiste respecte les consignes des autorit�s et les r�glements �tablis dans les diff�rents centres ou lieux de 
recherche qu’il fr�quente. 
3.2 - Le g�n�alogiste effectue ses travaux de recherche dans le respect des autres chercheurs qui l’entourent. 
3.3 - Le g�n�alogiste traite avec le plus grand soin les documents et les instruments de travail mis � sa disposition, qu’il 
s’agisse de livres, registres, manuscrits, plans, photos, fiches, microfilms, microfiches ou donn�es sur support 
informatique. Il redouble d’attention et de minutie lorsqu’il s’agit de pi�ces originales, afin de ne pas contribuer � leur 
d�gradation. 
3.4 - Le g�n�alogiste n’appose pas d’inscriptions manuscrites sur les documents originaux, ni sur les instruments de 
travail, m�me pour corriger des erreurs manifestes. Il se contente de signaler au d�tenteur, ou au d�positaire de ces 
documents et instruments, les rectifications ou pr�cisions qu’il estime souhaitable d’y apporter. � d�faut, il ins�re sur 
papier libre ses corrections, r�flexions, nom et coordonn�es en pr�cisant ses sources. 
3.5 - Si le g�n�alogiste souhaite photographier lui-m�me un document, il en demande l’autorisation et s’interdit 
d’utiliser un flash. 
3.6 - Le g�n�alogiste ne doit en aucun cas s’approprier, subtiliser, endommager, ni mutiler les documents originaux et 
les instruments de travail mis � sa disposition. 

4.  Le respect du droit � la vie priv�e : 
4.1 - Le g�n�alogiste respecte les dispositions l�gislatives en vigueur, relatives � la protection des personnes physiques � 
l’�gard du traitement des donn�es � caract�re personnel et � la libre circulation de ces donn�es. Il fait preuve de 
discr�tion et de discernement dans la communication, la publication et la diffusion des informations recueillies sur la 
vie priv�e des personnes vivantes et obtient, le cas �ch�ant, l’autorisation des personnes concern�es. 
4.2 - Le g�n�alogiste s’abstient de diffuser des donn�es g�n�alogiques pouvant porter pr�judice � des tiers. 
4.3 - Le g�n�alogiste ne divulgue pas la filiation biologique d’une personne adopt�e l�galement de fa�on pl�ni�re. 
4.4 - Le g�n�alogiste respecte les engagements de discr�tion qu’il aurait pris lors de la communication d’informations 
confidentielles ; il r�pond de l’�ventuelle violation de tels engagements. 

5.  Sanctions : 
5.1 - Tout manquement au pr�sent Code de D�ontologie, qui viendrait � �tre port� � la connaissance de l’association 
dont fait partie le g�n�alogiste, pourra faire l’objet d’une sanction d�cid�e par le Conseil d’Administration de 
l’association concern�e (selon la l�gislation en vigueur et les statuts de l’association), et ce, seulement au terme d’une 
enqu�te diligent�e par ledit Conseil, durant laquelle le g�n�alogiste concern� aura le droit de se faire entendre sur les 
faits reproch�s.
5.2 - Le g�n�alogiste fautif pourra, en outre, �tre attrait en justice, notamment en cas d’atteinte � la vie priv�e ou de 
violation du Code de la Propri�t� Intellectuelle.


